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BAGAGES NON 
ACCOMPAGNÉS À 
DESTINATION DU 

CANADA 

 

 

 

 

 

En cas de doute, consultez-
nous!  

En tout temps vous pouvez 
communiquer avec nous pour 
connaitre les dispositions précises au 
sujet des exigences et règlements 
douaniers canadiens. 
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� RÉSIDENT DU CANADA 
� Résident canadien revenant au pays après un voyage à l'étranger   

� Résident temporaire du Canada revenant au pays après un voyage à l'étranger  

� Ancien résident du Canada revenant vivre au pays 

� QUOI 
� Marchandises importées pour usage domestique ou personnel et appartenant à l’individu qui demande 

l’importation au Canada.  

� Absent du Canada + de 7 jours = Autorisé à une exemption d’une valeur déclarée max.  750 $CAN 

� Absent du Canada + d’un an consécutif = Biens personnels avec un prix par article ≤ 10 000 $CAN = En 

franchise. Article d’une valeur > 10 000 $CAN = Droits et taxes applicables à la portion de la valeur 

excédent 10 000 $CAN 

� NON-RÉSIDENT DU CANADA 
� Étudiant  

� Travailleur temporaire (maximum 36 mois) 

� Résident saisonnier (minimum 36 mois - Une seule importation sous ce numéro tarifaire) 

� Immigrant 

� Membre du corps diplomatique 

� Visiteur (maximum 12 mois – La marchandise doit être réexportée au moment du départ) 

� QUOI 
Marchandises importées pour usage domestique ou personnel au Canada. 

� DOCUMENTS REQUIS 
� Liste de contenu (3 copies) 

� Photocopie d’un passeport valide 

� Pouvoir d’agir pour marchandises non accompagnées dédouanées par un tiers 

+ Selon le cas : 
� Documents délivrés par Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) (étudiant - travailleur) 

� Permis d’étude (C.E.Q), ou de travail et lettre de l’employeur (étudiant - travailleur) 

� Preuve de propriété ou de location à long terme de votre résidence saisonnière. Acte d’achat, Bail,  
Contrat de construction. (résident saisonnier) 

� Preuve d’une demande de statut d’immigrant permanent au Canada (immigrant) 

� Preuve de l’autorisation d’entrée temporaire (immigrant) 

� Carte d’identité du MAECI (Diplomate) 

� RESTRICTIONS 
� Marchandises à usage commercial ou destinées à la vente ou location 

� Alcool et boissons alcoolisées; Produits du tabac; Armes & armes à feu; Explosifs; Pyrotechnie; Munitions; 
produits alimentaires, de végétaux et/ou d’animaux; Véhicules; Espèces menacées d’extinction; Produits 
de santé (médicaments); Espèces et Instruments monétaires. 

� Biens prohibés, Biens culturels, Matelas usagés ou d’occasion. 
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Importation d’un véhicule personnel 
� QUI 

� Tous les particuliers résidents et non-résidents peuvent importer un véhicule au Canada sous certaines 
conditions. 

� QUOI 

� Voitures de tourisme,  camionnettes, camions de camping, fourgonnettes, jeeps, châssis-cabines,  
motocyclettes,  motoneiges,  autocaravanes,  pourvu  qu’ils soient importés  à des fins  non-
commerciales. 

� Doit être admissible au Canada (normes canadiennes de sécurité et aux registraires des véhicules 
importées – RIV – âge du véhicule). 

� DOCUMENTS REQUIS 

� Certificat de titre original du véhicule OU carte grise 

� Photocopie d’un passeport valide 

� RESTRICTIONS 

� Plusieurs restrictions s’appliquent à l’importation  de véhicule au Canada. Renseignez-vous 
AVANT de procéder!  
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Marchandises sous restriction 
 

� Vins, boissons alcoolisées 

• Doit respecter les lois de la province ou territoire du Canada ou se situe l’importation  

• La marchandise doit accompagner le voyageur 

�  Produits du tabac  

• Doit respecter les lois de la province ou territoire du Canada ou se situe l’importation  

• Un droit minimal s’applique en tout temps pour les produits du tabac ne portant pas la 
mention « CANADA-DUTY PAID – DROIT ACQUITTÉ »  

• La marchandise doit accompagner le voyageur 

� Drogues et médicaments 

• Sous contrôle de Santé Canada   

� Espèces et instruments monétaires  

• De valeur ≥ à $ 10,000.00 doit OBLIGATOIREMENT être déclarés aux autorités douanières.  

� Armes & armes à feu 

• Soumis à des règles strictes du Ministère des affaires étrangères du Canada à l’importation.  

� Explosifs, pièces pyrotechniques et munitions 

• Réglementés par les autorités canadiennes  

� Produits alimentaires, produits de végétaux et d’animaux 

• Sous contrôle de l’Agence canadienne d’Inspections des aliments 

� Espèces menacées d'extinction 

• Sous contrôle de l’entente internationale du CITES (Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvage menacées d’extinction) 

� Marchandises prohibées 

• L'importation de certaines marchandises est prohibée au Canada. C'est le cas, entre autres, 
du matériel obscène, de la pornographie juvénile et de la propagande haineuse 

� Véhicules  

• Sous contrôle de Transport Canada, de l’Agence canadienne d’Inspections des aliments et 
de l’Agence des Services Frontaliers du Canada. 
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MANDAT DE COURTAGE 

 

 

Je, (individu)                                        , ci-après dénommé CLIENT, dans la ville de  ___________ 

Province de __________,  mandate W2C Spécialiste Gestion douanière à titre de représentant. 

Au nom du CLIENT et dans ses intérêts et bénéfices, W2C Spécialiste Gestion douanière est 

autorisé à présenter tous les documents requis  aux autorités de l’agence des services frontaliers 

du Canada pour l’obtention de la relâche douanière de ses bagages personnels arrivant de 

(pays) ___________ sur le vol numéro: _________ de la compagnie aérienne: __________. 

 

Signé à (ville) __________________, le _____ jour du mois de ____________ de l’an ________ 

 

 

________________________________ 

(CLIENT) 

 

 

 

Steve Langlois
Spécialiste Gestion Douanières
Customs Trade Specialist

641 Ernest-Bourque, Blainville (Québec) J7C 5H7

514-770-0844
steve@w2c.ca

Steve Langlois
steve@w2c.ca

641 Ernest-Bourque, Blainville (Qc) J7C 5H7 � 514-770-0844

Spécialiste Gestion Douanières
Customs Trade Specialist
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Déclaration de contenu 

Expéditeur Destinataire 

Nom: Nom: 

Adresse: Adresse 

  

  

Tél.: Tél.: 

Courriel: Courriel: 

 
COCHEZ VOTRE STATUT 

Résident du Canada  Non résident  

Résident canadien revenant au pays  

après un voyage à l'étranger   

 Étudiant ou travailleur temporaire 

 

 

Résident temporaire du Canada Revenant  

au pays après un voyage à l'étranger 

 Résident saisonnier  

Ancien résident du Canada revenant  

vivre au pays 

 Immigrant  

  Visiteur  

  Membre du corps diplomatique  

 

� Vêtements  � Imprimante  

� Chaussures  � Téléviseur  

� Linge de maison  � Électroménager  

� Ordinateur  � Équipement musical  

� DVD � Équipement de sport  

� Matériel hi-fi  � Magnétoscope  

� CD Audio  � Cassettes  

� Bicyclette  � Livres 

� Vaisselle  � Cosmétiques  (sauf parfum & aérosols)           

 

�  Autre  ________________________________________________________ 

Valeur pour la douane : ___________________________________ 

 Aéroport de destination : _________________________________ 

Date arrivée prévue : ________________________________ 

 

_____________________________________________________ 

Lieu & date     

_____________________________________________________ 

Nom & signature  


